
DES MATIERES
ment empc-

i êtie Mern»

POIDS et MESURES, fixés par le Parlement 70,

POLLt demandé par une partie ou par les Electeurs ne peut

être refufé 1^1. Il ne peut être changé de place en place

oit fe tenir de jour en jour 103.-238.

Copie du Poil peut être exigée 203.- 238. Manière de

»eiÇ3-
.

203.-238, Il doit

tenir le livre du Poil 245. Dépôt d'icelui au Greffier de

la Paix 246.

PORTIERS, leurs falaires 272.
POSSESSION des individus changée par le Parlement 70,
POUVOIR JUDICIAIRE àchaque chambre et à toutes deux

enlemble 80,- 83* Pouvoir abfblu dans tous les cas 86.

PRATIQUE PARLEMENTAIRE, n'eft pas celle de la

loi ordinaire 84.
PRECEPTE pour les Elevions fe lit d'abord 153.-187.
PREROGATIVE ROYALE modérée par le Parlement 68.

PRESEANCE des Lords décidée dans leur Chambre 104.
PRESIDENT, on nomme un Préfident pour les grands

Comités 326» Il s'affit à la place du Greffier et écrit les

réfolutions du Comité 326. Il met les queflions, décide

fi les oui ou les non l'ont emporté et au cas de contefle

ordonne que les oui paiTent d'un côté et les nâ» de l'autre

326. On ne fait que deux faluts au Préfident 327. Qiiand
l'affaire du Comité efl. terminée le Préfident met la quef*

lion fx le rapport fera fait à la Chambre, fi la quefiion

pafle, alors il laifie la chair et fait rapport à l'Orateur 327.
Manière dont il le fait 327.

PRIORITE', de tous les Bills paflës dans un Parlement,
aucun n'a la priorité fur l'autre 335.

PRISONIER, comment amené devant un Comité 123. Un
prifonnier élu Bourgeois 123. Prifonnier élargi faute de
mention delacaufede fon emprifonnement 290.

PRIVILEGES des UNIVERSITE'S accordés par le Par-
lement 87.

PRIVILEGES de la CHAMBRE des COMMUNES, Co-
mité permanent à ce fujet 330. La violation des privi-

lèges efl la ruine du Parlement 365. Le privilège du
Parlement s'étend non feulement aux Membres mais à
leurs domefliques et à leurs biens 367. C'cfl une infrac-

tion du privilège de la Chambre dans les Lords de propo-
fer et déclarer un objet d'impôt avant v^ue la Chambre
des Communes s'en foit occupée 395. Le privilège du
Parlement fut enfreint par le Roi en prenant intérêt à un


